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1 � L.Q., 2008, chap. 11.
2 � Décret no 938-2008 du 1er octobre 2008 publié à la Gazette officielle du Québec du 15 octobre 2008, p. 5 493.
3 � Il faut aussi se rappeler qu’un amendement apporté au Code des professions prévoyait déjà que le Conseil d’administration 

d’un ordre devait préserver en tout temps l’indépendance du Bureau du syndic (art 121.1 CP).

Survol des principales dispositions 
du projet de loi no 75

Loi modifiant le Code 
des professions et d’autres 
dispositions législatives

/ �Changement du nom des instances 

Suivant les modifications apportées au Code des professions, le 
Bureau de l’Ordre devient le Conseil d’administration et le comité 
administratif est désigné comme étant le comité exécutif. 

Bureau du syndic 
L’instance officielle du Bureau du syndic est instaurée dans la loi.3 
En vertu de la loi, le syndic a maintenant l’obligation de commu-
niquer à une personne qui a formulé une demande d’enquête, la 
date de l’audience ainsi que transmettre la décision rendue par le 
conseil de discipline (art. 123.2 CP) alors que jusqu’à maintenant, 
la personne devait faire une demande au syndic à cet effet. 

Discipline
En ce qui a trait au comité de discipline, il est connu sous le nom 
de conseil de discipline. On désigne aussi l’audition comme étant 
« l’instruction ».

Le secrétaire du conseil de discipline doit s’assurer, suite au dépôt 
et à la réception de la plainte, que l’audition (instruction) com-
mence dans les meilleurs délais. Il y est même précisé qu’à moins 
de circonstances particulières, l’instruction doit débuter dans les 
120 jours de la signification de la plainte (art. 139 CP).

Considéré comme étant 

l’une des étapes les plus 

significatives de modernisation 

du Code des professions réalisées 

au cours des 15 dernières années, 

le projet de loi no 75 intitulé Loi 

modifiant le Code des professions 

et d’autres dispositions 

législatives1 est entré en vigueur 

le 15 octobre.2 Il comporte certains 

changements à caractère plus 

technique ainsi que plusieurs 

modifications relatives 

à la gouvernance des ordres, 

au fonctionnement des mécanismes 

de l’inspection professionnelle 

et de la discipline. 
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Le Code modifié par le projet de loi confie à l’Office des profes
sions le pouvoir d’adopter des règles de pratique applicables 
à la conduite des plaintes soumises aux conseils de discipline 
(art. 184.3 CP). Il pourra aussi adopter un Code de déontologie 
applicable aux présidents et membres de ces conseils. 

Inspection professionnelle 
Les titres d’enquêteurs et inspecteurs sont remplacés uniquement 
par des inspecteurs qui pourront remplir les fonctions prévues à 
l’article 112 du Code des professions. 

Le comité d’inspection professionnelle (CIP) ou l’un de ses mem-
bres, a maintenant le mandat de procéder à une inspection sur la 
compétence d’un membre. Le concept d’enquête est écarté au pro-
fit des termes utilisés par la loi prévoyant « la tenue d’une inspec-
tion sur la compétence professionnelle d’un membre ».

Il sera notamment possible pour le CIP de recommander divers 
types de formation en cas de lacunes, et ce, pour répondre à 

différentes situations (ex : obligation de suivre et réussir un stage, 
un cours ou de se soumettre à un tutorat). La réglementation de 
l’Ordre pourrait, le cas échéant, être modifiée pour confier au 
comité exécutif la faculté d’y avoir recours. 

L’infraction d’entrave4 est modifiée pour inclure d’autres compor-
tements pouvant nuire à la conduite d’une inspection ou d’une 
enquête conduite par le syndic. On évoque plus particulièrement 
la situation d’un membre sous enquête ou inspection qui incite 
une personne à ne pas communiquer des renseignements ou docu-
ments à des personnes dans le cadre de leurs fonctions à l’inspec-
tion professionnelle ou au Bureau du syndic. 

4 � Code des professions, art. 114. 


